
658 Division
io(î.* DépartemcMit de TEscAUT , formé de U

partie Ouest de ia Belgique.

Etendu f, jG myriamètres, ou r5j lieues J carrée».

G A N u , eîiof. lieu ; Oudenarde ; L*£cluse ; Ysemlick ; Sa«f«
4e-GariU; vîrainniont.

Popul. 678,660. II envole i3 lîéputés.

107.° Département des Deux-Nethes, formé
de la partie Nord Ouest de la Bjlgique.

Etendue, ji myriamètres, ou 143 lieues J carrées*

Anvers , chef- lieu: M.ilinos ; LÎ9rr&; Tmnhout ; DuifeU
Fopul. 26X981. 11 «nvuie 6 députés.

108.^ Département rfe la Dylb, formé de U
partie centrale de la Belgique.

£/tfm/wc, 92 myriam êtres, ou 184 liVuescarréef»

Bruxelles, cheÊlieu: Nivelle; Titlemont ;Loavaiii t

Piest;VîUvor(l«.
*

Popul. 3i?9,789. Il envoie ^ député»»''

109.° Département delà Meuse iNFiRiEUHE^
formé de la Flandre HoUandaise et d'une partie du
pays de Lîége.

Divisé^ en Gôcarvton^.

Etendu*
, 95 myriam^ires, ou 190 lieues 1 carrées.

Maestricht , chef- lieu: Ruremonde; Saint -Tronj
Tonei'îs ; Venloo ; Hasiselt..

Poi^ul. a.) 6,666. ti envotti 6 députés»

iio.^ Département de TOurthe , formé dm
pays de Liège et du Limbourg.

Divisé en 36 cantons.

Etendue, loGmyriamètres , ou ?;i 3 lieues |carréer,'

I.IEGE , chcf-lieu : Vervicr» j Hui ; Malmedy ; Lb».
%ourg ; Spa.

Popul. 3 10^44. Il envoie 7 dépulét.


